Transcription textuelle – Le cadre légal

Valentine Cadu : 
On va faire un petit zoom sur le cadre légal.
L'accessibilité est une obligation pour de nombreux pays comme la France, le Canada, les États-Unis, la plupart des pays européens, etc.
En France, ce qu'on peut particulièrement retenir, c'est la loi du 11 février 2005 et notamment l'article 47 qui déclare que l'accessibilité est obligatoire pour le secteur public et pour les grandes entreprises privées. 
Je vous mets quelques ressources pour aller plus loin.
Juste après.
